
Annexe Bordereau n° 16 (2016/7/128) - Apprenti : dérogation travaux réglementés 

Formation professionnelle concernée par la demande de la dérogation 

Diplôme préparé CAP Peintre 

Lieux de formation 
Bâtiments et chantiers extérieurs 
situés sur le territoire de la 
commune de Saint-Avé 

Qualité ou fonction du ou des 
encadrants 

Maître d'apprentissage ou en 
l'absence de celui-ci tout agent 
de l'équipe bâtiment 

Travaux pour lesquels la dérogation est demandée : 

Travaux réglementés soumis à la 
déclaration de dérogation 

Lieux de formation connus 

Travaux impliquant la préparation, 
l'emploi, la manipulation ou 
l'exposition à des produits chimiques 
dangereux définis aux articles R 
4412-3 et R 4412-60 

Bâtiments et chantiers extérieurs 
situés sur le territoire de la 
commune de Saint-Avé  

Travaux nécessitant l'utilisation 
d'équipements de travail - R 4153-28 
et 4153-29 
Montage et démontage 
d'échafaudage 

Travaux en hauteur nécessitant 
l'utilisation d'équipements de 
protection individuelle 

Equipements de travail et agents chimiques dangereux concernés par la dérogation 

Nature des travaux nécessaires aux 
formations professionnelles 

Nom des équipements de travail Observations 

au titre des travaux nécessitant l'utilisation d'équipements de travail 

Travaux de peinture et de réfection 
de locaux 

Perceuse électrique 

Ponceuse électrique 

Visseuse électrique 

Décapeur thermique 

Aspirateur 

Au titre des travaux impliquant la préparation, l'emploi, la manipulation ou l'exposition à des produits 
chimiques dangereux définis aux articles R 4412-3 et R 4412-60 

Travaux de peinture et 
d'aménagement de locaux 

White Spirit Utilisation exceptionnelle 

Montage et démontage d'échafaudage 

Travaux de nettoyage et de peinture Echafaudage roulant Port du casque 

Travaux en hauteur nécessitant l'utilisation d'équipement de protection individuelle 

Travaux de nettoyage et de peinture 
Nacelle 

En présence d'une personne 
dûment habilitée - port du 
casque et du harnais 

Travail sur toiture terrasse Port du casque et du harnais 


